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CIRCULAIRE N°  00928          DU  13/07/2004 

 
A Monsieur le Ministre-Membre du Collège de la Commission 

communautaire chargé de l’enseignement 
A Messieurs les Gouverneurs de province, 
A Messieurs et Mesdames les Bourgmestres, 
Aux Pouvoirs organisateurs des établissements d’enseignement spécialisé 

libres subventionnés, 
Aux Chefs des établissements internats et homes d’accueil 

d'enseignement spécialisé, organisés par la Communauté française, 
Aux Chefs des établissements officiels et libres d'enseignement spécialisé 

subventionnés par la Communauté française. 
Aux Présidents et Secrétaires des Commissions Consultatives de 

l’Enseignement spécialisé 
_____________________________________ 
 
Pour information : 
 
Aux Membres de l'Inspection de l'enseignement spécialisé, 
Aux Vérificateurs de l'enseignement spécialisé, 
Aux Directeurs des Centres P.M.S. organisés et subventionnés par la 

Communauté  française, 
Aux Associations de parents, 
Aux Organisations syndicales, 
Aux Membres du Conseil Supérieur de l'enseignement spécialisé. 
_____________________________________ 
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CIRCULAIRE N° 16 

 
 

LA PERIODE DE L'HORAIRE HEBDOMADAIRE CONSACREE AU 
RECYCLAGE OU A LA GUIDANCE DANS LES ETABLISSEMENTS 

D'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE SPECIALISE ORGANISES PAR LA 
COMMUNAUTE FRANCAISE. 

 
 
Une période hebdomadaire, consacrée à la guidance ou au recyclage, peut être attribuée aux professeurs de 
cours généraux, de cours spéciaux, de religion et de morale sans prélèvement dans le capital périodes (Arrêté 
royal n°  297 du 31 mars 1984 - circulaire du 5 août 1985 - circulaire n°  2  du 16 mai 1995). Pour l'application 
de cette disposition, il faut cependant que le professeur soit titulaire d'une fonction à prestations  complètes et 
qu'il soit chargé, dans l'enseignement secondaire spécialisé, de prestations au moins égales à 60 % d'un horaire 
complet. 
Il s'agit d'une période hebdomadaire de prestations hors-classe comme  c'est le cas pour les périodes de 
direction de classe, conseil de classe et travail en équipe. 
Elle ne peut toutefois pas se confondre, par son contenu, avec ces autres activités; elle contribue néanmoins à 
accroître leur efficacité. 
 
Cette période de recyclage ou de guidance doit être effectivement prestée à l'établissement selon une 
organisation fixée par le chef d'établissement.  
Il peut s'agir d'une prestation hebdomadaire ou d'un  travail selon une autre fréquence (regroupement de 
périodes). En fonction des activités retenues, elle peut rassembler l'ensemble des membres du  personnel 
concernés, l'ensemble des membres du personnel responsables d'une discipline ou d'un groupe de disciplines. 
 
Le chef d'établissement communique à l'inspection le dispositif adopté ainsi que le(s) thème(s) retenu(s) par 
l'établissement. 
 
Chaque séance de travail fera l'objet d'un rapport suffisamment explicite pour permettre d'évaluer l'évolution ou 
la progression du travail.  
Ce document sera tenu à la disposition de l'inspection. 
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Le chef d'établissement tient les travaux et recherches menés dans son école à la disposition de l’Inspection. 
 
Le chef d’établissement communique à l’inspection le dispositif adopté ainsi que le(s) thème(s) retenu(s) par 
l’établissement. 

 
 

Le Ministre de l’Enseignement secondaire 
et de l’Enseignement spécialisé, 

 
 
 
 

P. HAZETTE 
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